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MISES A L'ENQUETE PUBLIQUE 
 
 
La Commune de Monthey soumet à l'enquête publique, durant un délai de trente jours, les demandes 
suivantes : 
 
1. Requérant : M. Felisberto Da Silva Duarte, représenté par l'agence architecture & Philippe 

Biselx, Ch. du Pontet 30, 1868 Collombey. 
Situation  : parcelle No 2819, folio 19, au lieu-dit "Verpont", située en zone R6, habitation 

collective C, du règlement communal des constructions et des zones; propriété 
du requérant; coordonnées : 2'562'840/1'112'870; 
dossier déposé le 26 juillet 2013. 

Objet  : installation de 8 garages. 
 
 
2. Requérante : MDK Immobilier Sàrl, Place Centrale 1, 1870 Monthey. 

Situation  : parcelle No 99, folio 1, au lieu-dit "Bourg", située en zone centre du règlement 
communal des constructions et des zones; propriété des PPE Nos 61781 à 
61789; coordonnées : 2'562'050/1'122'430; 
dossier déposé le 12 août 2013. 

Objet  : déplacement d'une enseigne existante et pose d'une nouvelle enseigne 
 
 
3. Requérant : M. Christian Monod, Ch. des Châtaigniers 17, 1871 Choëx. 

Situation  : parcelle No 4986, folio 30, au lieu-dit "Mareindeux", située en zone R2, 
individuelle coteau A, du règlement communal des constructions et des zones; 
propriété du requérant; coordonnées : 2'562'223/1'121'748; 
dossier déposé le 12 août 2013. 

Objet  : réalisation d'une semelle en béton et installation d'une piscine hors sol. 
 
 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans auprès du service "Urbanisme, 
Bâtiments & Constructions" pendant les heures d'ouverture des bureaux, soit du lundi au vendredi de 
09h00 à 11h00 et de 14h00 à 16h00. 
 
Les observations et les oppositions, dûment motivées, devront être adressées, par écrit, au conseil 
municipal dans un délai expirant le 
 

lundi 23 septembre 2013 à 18.00 heures 
 


